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L’Entraineur de Handball est un diplôme de niveau 3 (Bac+2). Enregistré au 

RNCP sous le numéro 31898. L’Entraineur de Handball intervient principalement 

dans les structures sportives du milieu fédéral amateur : Clubs évoluant jusqu’au 

niveau Nationale 1, Comités, Ligue.  
 

Le métier d’Entraineur de Handball répond aux besoins principaux, actuels et 

émergents liés à l’environnement et aux structures dans lequel il est amené à agir :  

· Former un public jeune en pratique semi-intensive  

· Entrainer un public adulte en pratique semi-intensive  

· Développer et promouvoir les activités et les services de la structure  
 

Pour y répondre, l’entraineur de handball, est amené à développer des activités dans 

différents domaines:  

· La structuration du projet associatif de l’entité handball à laquelle il                  

appartient.  

· L’entrainement d’une équipe jeune en compétition jusqu’au niveau national  

· L’entrainement d’une équipe adulte en compétition jusqu’au niveau national  
 

Le titre III est composé de : 

 - 5 blocs de compétences 

 - Module : Arbitrer 

            - Module : Accompagner et tutorer  
 

Chaque module peut être suivi indépendamment et capitalisable sur 8 ans              

maximum dans le livret de formation. 
 

POUR CEUX QUI SOUHAITENT SE PROFESSIONNALISER :  
(Seuls les blocs de compétences peuvent être certifiés). 

 

· Le stagiaire doit posséder : 

· le PSC1 (formation de prévention et secours civiques de niveau 1) 

· le Module 2 de l’Educateur de Handball (Titre IV) 

· Le stagiaire doit passer la certification pour valider un bloc de                   

compétences.  

· Un délai de 4 ans est nécessaire entre la première et dernière certification. 

· Tous les blocs de compétences doivent être certifiés pour valider le diplôme.  

· La certification est payante. 

· La validation aux certifications des 5 blocs de compétences et aux 2 modules 

(Arbitrer et Accompagner/Tutorer) entraine la délivrance du Titre III com-

plet Entraineur de Handball. 

· L’obtention du diplôme n’est actée qu’après la décision finale du jury plénier 

fédéral.  
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